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Coulomb

Rédactrice en chef

L
ors du Forum des auteurs organisé 
par la librairie de la Revue Banque, le 
11 mars dernier (lire p. 96), Olivier Pas-
tré, professeur à l’Université Paris VIII, 
mais aussi président de IM Bank (Tunis) 
et membre du Cercle des économistes, a 

prévenu : “Le G20 devra être un moment cathartique”. 
Il est vrai que ce sommet a cristallisé de nombreu-
ses attentes. Autour de différentes réformes sur 
les paradis fiscaux, la réglementation des hedge 
funds ou la supervision financière, mais aussi et 
surtout, autour de la coordination et des réponses 
globales que les pays doivent parvenir à élaborer 
face à cette crise. La question n’est pas simple, 
car comme l’a souligné Denis Kessler, président 
de la Scor : “Il s’agit là d’abandons de souverainetés”. 
Le dossier fait le point sur les positions des uns 
et des autres et sur la possibilité de parvenir à 
parler “d’une seule voix”. 

Si la coordination est une des clés pour se sortir 
de la crise, l’éthique en est probablement une 
autre. Pour Antoine Mérieux, délégué général 
de l’Association d’économie financière, “il ne 
s’agit pas «  seulement  » de promouvoir un nouvel 
ordre mondial, c’est aussi l’occasion de mettre l’éthi-
que au centre des comportements des acteurs de la 
sphère financière : la finance n’est pas en soi morale ou 
immorale. Les valeurs morales se posent en absolu, et 
relèvent de la sphère de l’individu et de sa conscience. 
Plutôt que de « moraliser » la finance, l’objectif n’est-
il pas de promouvoir une pratique plus éthique de la 
finance par une meilleure régulation et de nouvelles 
normes de fonctionnement des entreprises favorisant 
les comportements responsables ?”. Olivier Pastré, 

pour sa part, refuse les solutions polaires, 
entre autorégulation d’un côté et réglemen-
tation de l’autre. “Pourquoi ne pas envisager une 
troisième voie, qui consiste à ne faire confiance aux 
marchés, pour l’avenir, que sous condition d’efficacité 
et de justice sociale ?” suggère-t-il (p. 20). 

Sur le terrain, la crise incite les opérationnels 
à réexaminer le business model de leurs acti-
vités, par exemple dans la clientèle de particu-
liers (p. 61). En banque privée, “la crise conduit 
à s’interroger sur l’équilibre de ses différents métiers 
et sur les évolutions propres à assurer sa pérennité, 
au regard d’effets de volume et de marge négatifs” 
souligne Philippe Baillot, directeur de Bred 
Banque Privée. Ainsi, “le conseil constitue clai-
rement, aujourd’hui, l’attente principale de la clien-
tèle de banque privée […]. Cette phase correspond à 
l’essentiel de la valeur ajoutée qu’un banquier privé 
puisse apporter à son client […]. La difficulté induite 
découle de l’impossibilité de facturer significativement 
cette prestation ”  Il préconise donc une rému-
nération de ce mode de coaching sous forme 
d’honoraires. Si Philippe Baillot s’intéresse au 
chiffre d’affaires de la banque privée, Bruno 
Pays, professeur à l’ESG, se préoccupe plus 
généralement des charges de la banque de par-
ticuliers : il recommande de transposer dans 
ce domaine “une approche d’optimisation des coûts 
jusqu’ici dédiée aux entreprises : le cost killing. La 
rationalisation des dépenses du client par son conseiller 
permettra d’élever le niveau de service offert”. À ne 
pas confondre avec les stratégies low cost très 
en vogue, mais qui se traduisent par la réduc-
tion des services proposés…

La crise : entre coordination 
internationale et éthique 
comportementale 
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